
 Biens collectifs Externalités 
positives 

Externalités 
négatives 

Remarques 

Marché Groupement des 
utilisateurs  
 
Ex. décorations de noël 
rue des Hallebardes 
(financées par les 
commerçants de la rue) 

Incitations 
fiscales 
 
NB : exonérations 
fiscales ou crédits 
d’impôts versés par les 
pouvoirs publics 

Marché des droits 
à polluer 
 
NB : marché institué par 
les pouvoirs publics qui 
répartissent le quota initial 
de droits 

Le phénomène de 
« passager 
clandestin » 
empêche la logique 
marchande de CPP 
d’opérer. 

Mixte Si possibilité 
péage : régie 
privée avec 
cahier des 
charges public 
(ex. autoroutes) 

Subventions 
d’acteurs privés 
Lois (cahier des 
charges public) 
 
Ex. scolarité obligatoire 
jusqu’à 16 ans 

Taxes : Principe 
Pollueur Payeur 
 
NB : taxe imposée par les 
pouvoirs publics (taxe 
carbone) 

Cas les plus 
fréquents en essor. 
Large gamme de 
combinaisons 
possibles entre Etat 
et marché 
(Partenariats public-
privé). 

Pouvoirs 
publics 

APU 
financement par 
prélèvements 
obligatoires 
Ex. Éclairage des rues 

APU 
financement par 
prélèvements 
obligatoires 
Ex. Vaccination 

Réglementations : 
quotas ou 
interdictions 
(sans taxe) 
Ex. produits toxiques, 
autorisation de mise sur le 
marché des médicaments 

Période de recul de 
la production 
directe par les 
pouvoirs publics 
(libéralisation -
ouverture à la 
concurrence- ou 
déréglementation, 
privatisation) 

Remarques Les biens publics 
pour lesquels on 
peut exclure les 
mauvais payeurs 
sont appelés 
« biens de club » 

L’instauration par les pouvoirs publics 
d’incitations, de subventions, de taxes ou la 

création d’un marché correspond à 
l’internalisation de l’externalité. 

 

 


